


Modalités d’engagement

Le consommateur-adhérent et le producteur s’engagent à passer contrat dans le respect des principes de
l’AMAP rappelés sur les statuts de l'association. L’AMAP des Cinq+ déclare agir en tant qu’ « organisateur
de services » entre le producteur et le consommateur-adhérent, et s’assure du respect intégral de la Charte
Nationale des AMAP consultable sur place. Le producteur et le consommateur déclarent être adhérents
à l'AMAP des 5+.

Commande et règlement

Offres de contrat □ 6 œufs
2,50 €

□ 12 œufs
4,80 €

□ 18 œufs
7 €

□ 24 œufs
9 €

□ 36 œufs
13,50 €

Total saison ( 13 livraisons) 32,5 € 62,40 € 91 € 117 € 175,50 €

□ Règlement en 1 fois
□ par virement □ par chèque

32,50 € 62,40 € 91 € 117 € 175,50 €

□ Règlement en 3 fois : 
3 chèques

novembre – janvier - mars
20,80 € 2*30 € ; 31 € 39 € 58,50 €

Règlement par virement à privilégier pour les règlements en une fois avec le RIB suivant : 
Crédit Agricole Centre Loire - FR76 1480 6180 0072 0384 5064 761 - AGRIFRPP848 

Le règlement par chèque est possible et même obligatoire pour le règlement en trois fois, à l’ordre de SCEA
Le Liard.

Les contrats sont à déposer dans la bannette à gauche en entrant dans la grange une semaine avant le
début du contrat.

Consommateur-adhérent Producteur
   


